
DSDEN du Nord 31/10/2012 

Information préoccupante sur un mineur en danger ou risquant de l'être 

 

L'auteur de la transmission (établissement scolaire ) Le destinataire (cellule de recueil, de traitement et 
d'évaluation des informations préoccupantes)  

Nom - Prénom :  
Fonction :  
Ecole ou établissement (nom et adresse) : 
  
Adresse électronique et téléphone :  

Madame ou Monsieur le Responsable de l'Unité Territoriale de 
Prévention et d'Action Sociale de  

Mineur en danger ou risquant de l'être  Parents ou toute autre personne exerçant l'autorité parentale  
Nom - Prénom :  
Date de naissance :  
Adresse :  
 
 
 
 
Classe :  
   

Nom(s) - Prénoms :  
  
Adresse(s) :  
 
 
 
 
Téléphone :  

Nature du danger (danger résultant d'une carence ou  
défaillance dans l'exercice de l'autorité parentale )   Personnels associés au traitement de l'information  

� santé en danger ou en risque de danger 
� sécurité en danger ou en risque de danger 
� moralité en danger ou en risque de danger 
� conditions d'éducation gravement compromises ou en 
risque de l'être 
� conditions de développement physique, intellectuel, 
affectif ou social gravement compromises ou en risque 
de l'être   

� médecin scolaire  
� infirmière scolaire  
� assistant(e) de service social en faveur des élèves (pour le               

second degré) 
� psychologue scolaire - conseiller d'orientation psychologue   
� autre(s) membre(s) de l'équipe éducative (préciser) :  

                                                 Source et contenu de l'information préoccupante  
� Date, lieu et contexte de la révélation formelle de l'enfant ou du témoignage d'une personne ayant constaté le danger   ou 
le risque de danger / période, fréquence, lieu(x) et contexte de l'observation d'un faisceau d'indices : 
 
 
 
 
 
� Retranscription fidèle des paroles de l'enfant ou du témoin / description minutieuse des indices : 

                              Information des paren ts ou de la personne exerçant l'autorité parentale 
 Date et modalités de l'information : 
 Attitude des parents ou de la personne exerçant l'autorité parentale lors de l'information : 
 
 N.B.: si les parents ou la personne exerçant l'autorité parentale n'ont pas été préalablement informés de la transmission   de 
l'information préoccupante, indiquer en quoi cette transmission est contraire à l'intérêt de l'enfant.  

Date et signature  


